
  

N ous constatons des dépôts réguliers de sacs contenant 
des déchets ménagers aux poubelles publiques au Pont de 
Marcourt ainsi que dans le conteneur du S.I. de Marcourt.  
Des sanctions sévères seront prises envers les personnes qui 
persisteront à déposer leurs déchets dans les poubelles 
publiques.  Nous vous rappelons que vous pouvez obtenir vos 
sacs conformes pour l’année 2004 à l’administration 
communale (Service Travaux, uniquement le matin) et qu’un 
ramassage en porte-à-porte est assuré chaque semaine. 

Dépôts illégaux dans les poubelles publiques 
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